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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE LEGRAS » A AVRANCHES 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 29 janvier 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie 

Avranches (licence n° 89) ; 

 

VU la déclaration d’exploitation n° 473 du 19 août 1997 de Madame Brigitte LEGRAS, pharmacien titulaire, 

d’une officine de pharmacie dénommée « PHARMACIE LEGRAS » sise 11 place Littré 50300 Avranches ; 

 

VU le compromis de cession d’éléments actifs du 17 mai 2023 reçu par courrier le 29 mai 2023 par lequel 

Madame Brigitte LEGRAS, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un 

projet d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune d’Avranches prévoyant la 

restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie « PHARMACIE LEGRAS » sise 11 

place Littré 50300 Avranches, représentée par Madame Brigitte LEGRAS, pharmacien titulaire, à la date 

du 17 septembre 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 21 juin 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 17 septembre 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE LEGRAS », située 11 place Littré 50300 Avranches est constatée. Elle entraîne à cette date la 

caducité de la licence n° 89 du 29 janvier 1943 délivrée par Monsieur le Préfet de la Manche. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 18 septembre 2023, le personnel, la clientèle et le stock attachés à la pharmacie 

« PHARMACIE LEGRAS » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE DUVAL BRUAND 

BUREAU» située – 8 place Littré 50300 AVRANCHES. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-08-00003 - DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION

DEFINITIVE D�ACTIVITE DE L�OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE LEGRAS » A AVRANCHES 74



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 11 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE SAINT FRANCOIS » (RAISON SOCIALE JUIRDIQUE PHARMACIE MORICEAU ) AU 

HAVRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 4 janvier 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de 

pharmacie à 29 rue Jean de la fontaine au Havre (licence n° 100) ; 

 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Haute-Normandie du 8 juillet 2011 

modifiant la licence de l’officine de pharmacie suite à son transfert au 27 rue du Général Faidherbe 76600 

LE HAVRE (licence n°76#000662) ; 

 

VU le convention de cession d’éléments de fonds de commerce du 3 mars 2023 reçu par courrier le 26 

juin 2023 par lequel Maître Jean-Yves TANNIOU du cabinet d’avocats FIDAL,  informe le Directeur général 

de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau 

officinal sur la commune du Havre prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine 

de pharmacie « PHARMACIE SAINT FRANCOIS» sise 27 rue du Général Faidherbe 76600 LE HAVRE, 

représentée par Madame Françoise MORICEAU, pharmacien titulaire, à la date du 31 août 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 4 juillet 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 août 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE SAINT FRANCOIS », située 27 rue du Général Faidherbe 76600 LE HAVRE est constatée. Elle 

entraîne à cette date la caducité de la licence n° 662 du 8 juillet 2011 délivrée par Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Haute-Normandie 
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ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2023, la clientèle, les ordonnanciers, les registres réglementaires 

et le stock attachés à la pharmacie « PHARMACIE SAINT FRANCOIS » seront cédés à l’officine de 

pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE BANCE » située – 69 rue de Paris 76600 LE HAVRE. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, de Rouen sis au 53 avenue Gustave Flaubert - 

76000 ROUEN. La saisine du Tribunal administratif de Rouen peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr; 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 8 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE VEZIER » A SAINT PIERRE LES ELBEUF 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 30 décembre 1942 autorisant l’ouverture d’une officine de 

pharmacie à Saint Pierre les Elbeuf (licence n° 89) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 19 septembre 1987 modifiant l’adresse de l’officine de 

pharmacie suite à la renumérotation de la rue au 2086 rue de Louviers 76320 Saint Pierre les Elbeuf (licence 

n°89) ; 

 

VU la déclaration d’exploitation n° 1376 du 18 septembre 1976 de Madame Catherine VEZIER-LEPETRE, 

pharmacien titulaire, d’une officine de pharmacie dénommée « PHARMACIE VEZIER » sise 2086 rue de 

Louviers 76230 Saint Pierre les Elbeuf; 

 

VU le compromis de cession d’éléments actifs des 4 et 5 juin 2023 reçu par courrier le 19 juin 2023 par 

lequel Madame Catherine VEZIER-LEPETRE, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé 

de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune du Saint-

Pierre Les Elbeuf prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE VEZIER » sise 2086 rue de Louviers 76320 Saint-Pierre les Elbeuf, représentée par Madame 

Catherine VEZIER-LEPETRE, pharmacien titulaire, à la date du 31 août 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 4 juillet 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 août 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE VEZIER », située 2086 rue de Louviers 76320 Saint Pierre les Elbeuf est constatée. Elle entraîne 
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à cette date la caducité de la licence n° 89 du 30 décembre 1942 délivrée par Monsieur le Préfet de Seine-

Maritime. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2023, la clientèle et le stock attachés à la pharmacie 

« PHARMACIE VEZIER » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE SAINT PIERRAISE» 

située – Centre commercial 10 allée Louise Michel 76320 SAINT PIERRE LES ELBEUF. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, de Rouen sis au 53 avenue Gustave Flaubert - 

76000 ROUEN. La saisine du Tribunal administratif de Rouen peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr; 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 8 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Libwtê
Ésitiité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de lfemploi/ du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d/ordonnancement secondaire,

pour les dépenses ordonnancées dans le cadre
de l'application Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT)

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat, les départements
et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des
services places sous leur autorité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans tes régions et départements ;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
de l'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à l'article
3-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

1
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Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à
l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l'application dans les ministères économiques et
financiers du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret n°2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2020 modifié pris pour l'application du décret n0 2006-781 du 3 juillet
2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère du travail, du ministère des sports ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n0 SGAR 23-011 du 30 janvier 2023 du Préfet de la région Normandie, portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités ;

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
et les états de frais dans l'application Chorus Déplacements Temporaires (Chorus-DT), en
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la DREETS de
Normandie, aux agents suivants, chacun à l'égard du personnel placé sous son autorité :

Mme Michèle AUVRAY; - Mme Anne GUILBAUD ;
M. Daniel BABEL; - M. Bruno GUILLEM ;
M. Damien BARTHELEMY; - Mme Coralie HAYER;
M. Nicolas BESSOT; - M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
M. Jérôme CAZAL; - Mme Clarisse LAFOREST ;
M. François CRASSON ; - M. Pierre-François LEBOULANGER;
M.DavidDELASALLE; - Mme Karine LENOURY DE CARLI ;
Mme Sophie DUMESNIL; - Mme Valérie MONS ;
Mme Christine FARA; - M. Cyrille TELLART ;
M. Johann GOURDIN; - Mme Astrid THIERRY ;
M. Jean-Pierre GREVEZ ; - M. Maxime TROMPIER.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
dans l'application Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.Naguim HANY;

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER;
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M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ; Mme Astrid THIERRY.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les états de frais dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.NaguimHANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER ;
Mme Astrid THIERRY.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de valider les factures dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire des factures, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 5 : La présente décision abroge, à compter de son entrée en vigueur, la décision du
31 janvier 2023 ayant le même objet ainsi que toutes autres dispositions antérieures qui lui
sont contraires.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie et les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 1er septembre
2023 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Fait à Rouen, le 22 août 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités,

leLAILLERBEA LIEU1C
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PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;

Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-08-22-00002 - Décision portant

subdélégation de signature en matière de métrologie légale 101



Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°1122-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2022-75 du 23 août 2022 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°23-024 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en
matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 21 août 2023 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2023-65-VN du 21 août 2023 du préfet de la Manche portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 31 janvier 2023 de la directrice régionale de l'économie,de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à ['invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché ; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument

non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché des
produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation, en
cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées par
le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13, L.521-16,
L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;
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à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts ; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat d'examen
de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à l'interdiction
d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de la
qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-conformités
ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification (article 26 du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à ['agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
l'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou d'usage
d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-387 du 3
mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45 de
l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant à
l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 21
octobre 2010 susvisé) ;

au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation ou
modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, subdétégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les décisions et autres
actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL et de M. Jean-
Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à M. Daniel BABEL, chef du service « métrologie légale »,
à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL, de M. Jean-
Pierre GREVEZ et de M. Daniel BABEL, subdélégation est donnée à M. Frédéric CONDE, adjoint au
chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et
correspondances visés à l'article 1er.

Article 5 : La décision du 31 janvier 2023 susvisée portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale, est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera également publiée aux
recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen, le 22 août 2023

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

Michèle LAILLER^EAULIEU

4

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-08-22-00002 - Décision portant

subdélégation de signature en matière de métrologie légale 104



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-08-21-00002

AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte

urbaniste de l�État aux fonctions de

conservatrice de Monuments Historiques

appartenant à l�État et affectés au Ministère de

la Culture pour l'entretien

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00002 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour

l'entretien

105



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00002 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour

l'entretien

106



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00002 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour

l'entretien

107



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-08-21-00003

AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte

urbaniste de l�État aux fonctions de

conservatrice de Monuments Historiques

appartenant à l�État et affectés au Ministère de

la Culture pour la réparation

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00003 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour la

réparation

108



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00003 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour la

réparation

109



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-21-00003 - AR désignant Madame Marie FRULEUX architecte urbaniste de

l�État aux fonctions de conservatrice de Monuments Historiques appartenant à l�État et affectés au Ministère de la Culture pour la

réparation

110



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-08-18-00003

Décision n° SGAR/23-116 portant attribution du

label de librairie indépendante de référence (LIR)

et du label de librairie de référence (LR)

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-18-00003 - Décision n° SGAR/23-116 portant attribution du label de librairie

indépendante de référence (LIR) et du label de librairie de référence (LR) 111



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-18-00003 - Décision n° SGAR/23-116 portant attribution du label de librairie

indépendante de référence (LIR) et du label de librairie de référence (LR) 112



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-18-00003 - Décision n° SGAR/23-116 portant attribution du label de librairie

indépendante de référence (LIR) et du label de librairie de référence (LR) 113



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2023-08-18-00003 - Décision n° SGAR/23-116 portant attribution du label de librairie

indépendante de référence (LIR) et du label de librairie de référence (LR) 114



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00004

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la communauté urbaine

le Havre Seine métropole en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00004 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la communauté urbaine le Havre Seine métropole en formation plénière 115



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00004 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la communauté urbaine le Havre Seine métropole en formation plénière 116



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00004 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la communauté urbaine le Havre Seine métropole en formation plénière 117



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00005

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de Dieppe

en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00005 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Dieppe en formation plénière 118



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00005 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Dieppe en formation plénière 119



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00005 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Dieppe en formation plénière 120



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00006

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de Fécamp

en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00006 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Fécamp en formation plénière 121



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00006 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Fécamp en formation plénière 122



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00006 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Fécamp en formation plénière 123



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00001

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de Rouen

en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00001 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Rouen en formation plénière 124



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00001 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Rouen en formation plénière 125



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00001 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Rouen en formation plénière 126



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00010

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de

Saint-Etienne-du-Rouvray en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00010 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray en formation plénière 127



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00010 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray en formation plénière 128



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00010 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray en formation plénière 129



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00011

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de

Sotteville-lès-Rouen en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00011 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Sotteville-lès-Rouen en formation plénière 130



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00011 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Sotteville-lès-Rouen en formation plénière 131



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00011 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Sotteville-lès-Rouen en formation plénière 132



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00008

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune du Havre en

formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00008 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune du Havre en formation plénière 133



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00008 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune du Havre en formation plénière 134



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00008 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune du Havre en formation plénière 135



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00009

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la métropole Rouen

Normandie en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00009 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la métropole Rouen Normandie en formation plénière 136



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00009 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la métropole Rouen Normandie en formation plénière 137



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00009 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la métropole Rouen Normandie en formation plénière 138



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00003

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale du centre de gestion de la

fonction publique territoriale de la

Seine-Maritime en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00003 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Seine-Maritime en formation

plénière

139



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00003 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Seine-Maritime en formation

plénière

140



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00003 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Seine-Maritime en formation

plénière

141



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00002

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale du conseil départemental

de la Seine-Maritime en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00002 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil départemental de la Seine-Maritime en formation plénière 142



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00002 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil départemental de la Seine-Maritime en formation plénière 143



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00002 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil départemental de la Seine-Maritime en formation plénière 144



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00014

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale du conseil régional de

Normandie pour le département de la

Seine-Maritime en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00014 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil régional de Normandie pour le département de la Seine-Maritime en formation

plénière

145



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00014 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil régional de Normandie pour le département de la Seine-Maritime en formation

plénière

146



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00014 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale du conseil régional de Normandie pour le département de la Seine-Maritime en formation

plénière

147



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00012

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des sapeurs-pompiers

professionnels du service départemental

d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en

formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00012 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers professionnels du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 148



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00012 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers professionnels du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 149



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00012 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers professionnels du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 150



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00013

Arrêté du 17-08-2023 portant composition du

conseil médical des sapeurs-pompiers

volontaires du service départemental d'incendie

et de secours de la Seine-Maritime en formation

plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00013 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 151



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00013 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 152



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00013 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 153



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00013 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 154



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00013 - Arrêté du 17-08-2023 portant composition du conseil médical des

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime en formation plénière 155



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

R28-2023-08-17-00007

Arrêté du17-08-2023 portant composition du

conseil médical des agents de la fonction

publique territoriale de la commune de

Grand-Quevilly en formation plénière

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00007 - Arrêté du17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Grand-Quevilly en formation plénière 156



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00007 - Arrêté du17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Grand-Quevilly en formation plénière 157



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - R28-2023-08-17-00007 - Arrêté du17-08-2023 portant composition du conseil médical des

agents de la fonction publique territoriale de la commune de Grand-Quevilly en formation plénière 158



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2023-07-03-00003

Arrêté modificatif n°1 portant désignation des

membres de la formation spécialisée du CSA de

l'académie de Normandie

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-03-00003 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres de la

formation spécialisée du CSA de l'académie de Normandie 159



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-03-00003 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres de la

formation spécialisée du CSA de l'académie de Normandie 160



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-03-00003 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres de la

formation spécialisée du CSA de l'académie de Normandie 161



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2023-07-13-00009

Arrêté modificatif n°2 portant désignation des

membres du CSA spécial académique de

l'académie de Normandie

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-13-00009 - Arrêté modificatif n°2 portant désignation des membres du

CSA spécial académique de l'académie de Normandie 162



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-13-00009 - Arrêté modificatif n°2 portant désignation des membres du

CSA spécial académique de l'académie de Normandie 163



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-13-00009 - Arrêté modificatif n°2 portant désignation des membres du

CSA spécial académique de l'académie de Normandie 164



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2023-07-18-00023

Arrêté n° 2023-09 portant autorisation de

délivrer la formation conduisant au Diplôme

d'Etat de Conseiller en Economie Sociale

Familiale.

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-18-00023 - Arrêté n° 2023-09 portant autorisation de délivrer la

formation conduisant au Diplôme d'Etat de Conseiller en Economie Sociale Familiale. 165



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-18-00023 - Arrêté n° 2023-09 portant autorisation de délivrer la

formation conduisant au Diplôme d'Etat de Conseiller en Economie Sociale Familiale. 166



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-18-00023 - Arrêté n° 2023-09 portant autorisation de délivrer la

formation conduisant au Diplôme d'Etat de Conseiller en Economie Sociale Familiale. 167



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2023-07-18-00023 - Arrêté n° 2023-09 portant autorisation de délivrer la

formation conduisant au Diplôme d'Etat de Conseiller en Economie Sociale Familiale. 168


